
f

I

Domat^ Lib. 2. Tit. 8. " Les incendies n'arrivent presque jamais auc par
" quelque faute au moins d'imprudence ou de négligence, et ceux de qui la laute, si

'* légère qu'elle puisse être, cause un incendie, en sont tenus."

Guyot^ Répertoire de jurisprudence^ Vcrbo. Ivrnidir, page 121. L'auteur

après avoir cité les lois romaines sur la responsabilité du Incataire en Cîis d'incendie,

dit :
" La jurisprudence française paraît en ce point plus sévère que le droit ro-

"main." 11 cite Chopin et des arrêts du parlement de Taris du 25 lévrier 1582,

du 3 décembre 1605, du 3 mars 1GG3, condamnant des locataires à indemniser

Irîs propriétaires de maisons incendiées par suite de la faute ou imprudence des

dits locataires ou de leurs employés.

Et page 123, colonne 1ère, il ajoute :
" Une des questicms les plus controversées

qu'il y ait sur le fait des incendies, est de savoir, si dans l'inccrtilude comment le

feu a pris en une maison, c'est au défendeur en doniniages—intérêts à prouver (jue

l'incendie est arrivé sans une de ces fautes dont il doit répondre."

L'auteur à la page 121, 1ère colonne, établit avec tous les auteurs, que dan»

le cas d'incendie, le locataire, (s'il n'est pas obligé par contrat ou par quasi-contrat

à la conservation de la chose incendiée, c'est-à-dire, si le locataire ne s'est passpécia-

Icîment engagé par le bail à la conservation de la chose incendiée, ou par quasi-

contrat) est tenu de la faute même très légère.

Le bail en question ne contient aucune clause relativement à la préservation

de l'édifice loué, contre les dangers du feu, et snbséquemment aucun quasi-con-

trat ne peut être présumé à celte fin. D'ailleurs celte di^;tinclion par laquelle

celui qui est obligé spécialement par contrat à la conservalion d'une chose, est

moins responsable que celui qui ne s'est pas engagé à conserver la chose, a été

rejetée parles auteurs plus récents, comme contraire à l'équité, à la justice et à la

saine raison.

Plusieurs auteurs ont pensé que dans ce cas le défendeur ne doit pas être

condamné et il cile ces auteurs, mais ajoule-t-il :
" Vinnius, Fachini, Asande,

Kjnskot, d'Argentré, Le Brun, Balde, Lablerus, Deispesscs, Jiasnage, Rousseau
de Lacombe, Pothier, en un mot la plupart des auteurs sont d'avis que c'est au
défendeur en dommages—inlérêts à prouver que ni lui, ni ses domestiques ne sont

en faute ; et qu'il doit être condamné s'il ne justifie pas que le fou a pris par ca»

fortuit. Celle opinion est confirmée par le plus grand nombre d'arréls intervenus

sur cette matière. Arrêt du parlement de Paris, 3 décembre 1605,—26 février 1614,
—29 mars 1756,-3 avril 1777. Du parlement de Grenoble, 30 janvier 1648,-26
février 1614. Du parlement de Rouen, 1 1 décembre 1657. " On ne peut, dit Gnyot,
citer des autorités plus respectables, pour établir que dans le doute, c'est au
défendeur en dommages—inlérêts à justifier qu'il n'est point en faute : mais des
autorités ne sont pas des raisons : voyons donc sur quoi est fondée cette opinion
et tâchons de répondre aux objections de ses antagonistes.

" La loi 3. paragr. 1, Digeste, De qffîcio prafecti vigilum^ porte que, /)/«rw»n-

que incendia culpâ fiiintinhabitantwm. La loi 11. Digeste, Dcpericulo ctcommodorei
venditœ, est encore plus formelle ; elle déclare que inccndiicm sine culpdfiert non
potest. Voilà donc une présomption légale que trut incendie arrivé dans une raai-

iion,asa cause dans l'imprudence de ceux qui l'habitent : et comme suivant les

principes retracés plus haut, le maître du logis ou le père de famille qui est tenu
de veillera la conservation de la maison, répond indistinctement des fautes com-
mises par tous ceux qui demeurent avec lui ; il ne doit pas y avoir de difficulté

à dire que c'est à Ini à
f
trouver que ni lui ni ceux dont il est responsable ne sont en

fautCf et qu'à défaut de cette preuve il doit être condamné. A cette raison décisive
d'Argentré en ajoute une bien digne de considération : ses termes sont précieux,
les voici: "Il est évident que le locataire use comme à lui appartenant, de
" l'édifice loué, que le maître de cet édifice ne peut ensuite aller examiner ce que
" fait le locataire dans cet édifice, comment il en use, ni si les serviteurs qu'il
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